
 

 

Service Aménagement du territoire et projets urbains 

 
Eurométropole de Strasbourg 

 
Département du Bas-Rhin 

 
 
 

PLAN 
LOCAL 

D’URBANISME 
 
 
 

Modification simplifiée n° 6 
 
 
 

Extraits du règlement graphique 
 
 
 

Dossier de consultation 
Septembre 2025 

 



 

 

 

 



 

Plan Local d’Urbanisme Règlement graphique Septembre 2025 
Modification simplifiée n° 6 Dossier de consultation Eurométropole de Strasbourg 

1. Secteurs dans lesquels les constructions nouvelles de logements doivent être à usage exclusif de 

résidence principale, Strasbourg 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 

  

Périmètres de zones urbaines  

à usage exclusif de résidences  

principales  
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Sources : Eurométropole de Strasbourg 
 

Périmètres de zones urbaines  

à usage exclusif de résidences  

principales  
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Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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à usage exclusif de résidences  

principales  



 

Plan Local d’Urbanisme Règlement graphique Septembre 2025 
Modification simplifiée n° 6 Dossier de consultation Eurométropole de Strasbourg 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
 

  

Périmètres de zones urbaines  

à usage exclusif de résidences  

principales  
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2. Adaptation d’un zonage UXA1 pour permettre un projet de centrale photovoltaïque à 

Vendenheim 
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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3. Extension d’un site dédié à la réalisation d’une centrale photovoltaïque à Reichstett 
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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4. Majoration des droits à construire au sein d’un secteur de zone situé à l’angle des rues de la 

Canardière et de Touraine à Strasbourg 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification  

 

 
 

 
 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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5. Création d’un secteur de zone UCB2 et d’un secteur de mixité social, rue de la Ville à 

Souffelweyersheim  
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification  
 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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6. Majoration des droits à construire au sein d’un secteur de zone situé à l’angle des rues de 

Macon, Louis Braille et de Figeac à Strasbourg 
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification  
 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 

Note : Carte en cours d’élaboration, la représentation finale de la limite de zone UD2 sera en pointillé, 

plutôt qu’en trait continu, sur le plan de règlement qui sera soumis à approbation.   
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8. Réduction de l’emprise de l’emplacement réservé NEU 36 situé au sud de l’allée Reuss au 

Neuhof 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification  
 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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9. Réduction de l’emprise de l’emplacement réservé LIN 37 situé à Lingolsheim 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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10. Réduction de l’emprise de l’emplacement réservé BIS 115 situé rue Ronsard à Bischheim 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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11. Réduction de l’emplacement réservé EKB 24, suppression d’un repérage « bâtiment 

exceptionnel », instauration d’une marge de recul et d’un jardin de devant, pour une 

meilleure intégration urbaine d’un projet situé au centre-ville de la commune d’Eckbolsheim 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 
 

 
 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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12. Réduction de l’espace planté à créer ou à conserver (EPCC) situé au niveau du n°10 de la 

route du Rhin à Illkirch-Graffenstaden 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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13. Suppression de l’identification : « bâtiment intéressant », de la ferme située au n° 40 de la rue 

de l’Unterelsau à Strasbourg  
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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14. Recalage de l’identification : « bâtiment exceptionnel », situé au n° 81 avenue de Strasbourg à 

Illkirch-Graffenstaden  
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 
 

 
 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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15. Recalage de l’identification : « bâtiment intéressant », situé au n° 1 rue des Pécheurs à 

Illkirch–Graffenstaden 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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16. Suppression de l’identification : « bâtiment exceptionnel » du bâtiment situé au n° 63 de 

l’Avenue de Strasbourg à Illkirch - Graffenstaden et du repérage : « jardin de devant » à la même 

adresse 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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17. Correction de la transcription graphique des bâtiments identifiés pour leur valeur patrimoniale 

à Eckbolsheim 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage après modification 
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Sources : Eurométropole de Strasbourg   
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18. Agrandissement du secteur de zone UE3 sur le secteur de zone UE2, situé entre la rue Pierre de 

Coubertin et le quai Ernest Bevin à Strasbourg 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 

 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg  
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19. Suppression de l’emplacement réservé PLO 57 situé rue du Général Leclerc à Plobsheim 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 

 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg   
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20. Correction d’une erreur de transcription de secteurs de zones UE3 et UCA3, au niveau du 

cimetière rue de Graffenstaden à Lingolsheim 

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Eurométropole de Strasbourg   
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21. Correction d’une erreur de transcription de la marge de recul des constructions par rapport au 

canal du Rhône au Rhin, côté est, au niveau de la rue de l’Industrie à Illkirch-Graffenstaden 
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
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Sources : Eurométropole de Strasbourg   
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22. Uniformatisation de la marge de recul des constructions, en zone urbaine, par rapport à la route 

du fort Uhrich à Illkirch-Graffenstaden  

 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 
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25. Modification de la localisation de l’emplacement réservé BR 11, pour la création d’une piste 

cyclable entre Osthoffen et Breuschwickersheim, au Nord, plutôt qu’au Sud, de la RM 118  
 
Ci-dessous, un extrait du plan de zonage avant et après modification 
 

 
 

 
 

Sources : Eurométropole de Strasbourg 

 

 




